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Nations Unies

Assemblée générale

A/RES/58/150
Distr. générale
24 février 2004

Cinquante-huitième session
Point 112 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
[sur le rapport de la Troisième Commission (A/58/503)]

58/150. Assistance aux mineurs réfugiés non accompagnés
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 49/172 du 23 décembre 1994, 50/150 du
21 décembre 1995, 51/73 du 12 décembre 1996, 52/105 du 12 décembre 1997,
53/122 du 9 décembre 1998, 54/145 du 17 décembre 1999 et 56/136 du 19 décembre
2001,
Sachant que la majorité des réfugiés sont des femmes et des enfants,
Considérant que les mineurs réfugiés non accompagnés font partie des
réfugiés les plus vulnérables et les plus exposés au risque d’être privés de soins,
victimes de la violence, enrôlés de force dans l’armée et de subir des sévices sexuels
ou de mauvais traitements, et qu’ils sont vulnérables aux maladies infectieuses
comme le virus de l’immunodéficience humaine/syndrome d’immunodéficience
acquise, le paludisme et la tuberculose, et qu’ils ont donc besoin d’une assistance
spéciale et de soins spéciaux,
Estimant qu’en définitive, la solution à la situation tragique des mineurs non
accompagnés réside dans leur retour dans leur famille,
Ayant à l’esprit que les mesures les plus importantes à prendre s’agissant de
mineurs non accompagnés sont d’établir rapidement leur identité, de les enregistrer
et de leur fournir des documents immédiatement, et de rechercher leur famille,
Rappelant le document intitulé « Un monde digne des enfants », qu’elle a
adopté à sa vingt-septième session extraordinaire, le 10 mai 2002 1,
Notant avec satisfaction les efforts déployés par le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance pour
établir l’identité des mineurs non accompagnés et les rechercher, et se félicitant des
efforts qu’ils font pour réunir les familles,
Sachant gré au Haut Commissaire des Nations Unis pour les réfugiés des
efforts qu’il déploie pour réunir les réfugiés avec leur famille,

_______________
1
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Résolution S-27/2, annexe.


BackSelect target paragraph3

Save

 ● ● ●




	Uwazi is developed by [image: Human Rights Information and Documentation Systems]

[image: uwazi]
	 
	Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda
	 
	Database
	Admin Login



	Info

	23Relationships

	








Search Tips


Search text
Type something in the search box to get some results.




Table of contents
 
No Table of Contents
Table of Contents allows users to navigate easier throught the document.


Assistance to unaccompanied refugee minors (2004)

Document
	Body
	United Nations General Assembly

	Year
	2004

	Document code
	A/RES/58/150


Primary Documents


	8919ccc983ffd32b120a0748cc538e6b7fb62679.pdf
english
 DownloadView



	98eab5dd59aa55f79588d10f8705d9c2e4789c9b.pdf
spanish
 DownloadView



	90be28cfdcdb872af31a41f44bb300b9355c7e67.pdf
french
 DownloadView










No References
References are parts of this document related with other documents and entities.


	No Label23
	Paragraph23









Create Reference
Select relationship type
	Document
	Paragraph


CancelSave

Search Tips














